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PREFET Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Corse

Liberté
Égalité
Fraternité

Arrêté n° du l 5 ^
Portant abrogation de l'arrêté n° 2A 2022-07-21-00001 du 19 juillet 2022 portant mise en demeure
à l'entreprise SCI STELLA D'ORO, domiciliée Résidence JOVASOL à BONIFACIO et représentée par
la SCI Stella d'Oro, d'interrompre les travaux qu'elle effectue sur les parcelles section M n°729,
commune de Bonifacio et de régulariser sa situation administrative

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud

Chevalier de la Légion d'honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu les articles L.110-1, L. 411-1, L. 411-2, R. 411-17-1 et R. 411-17-2 du code de l'environnement ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
faction des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement ;

Vu le décret n° 2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de
la faune et de la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination du préfet de Corse,
préfet de la Corse-du-Sud (hors classe) - M. Amaury de SAINT QUENTIN ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 avril 2023 nommant Monsieur Jean-François BOYER, ingénieur général des
ponts, des eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l'environnement, de
l'aménagement et du logement de Corse à compter du 15 mai 2023 ;

Vu l'arrêté préfectoral n" R20-2023-05-17-00002 du 17 mai 2023 portant délégation de signature à
Monsieur Jean-François BOYER, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de Corse ;

Vu l'arrêté n° 2A-2023-11-13-00002 du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, en date du 13
novembre 2023 portant délégation de signature à M. Xavier CZERWINSKI, secrétaire général de la
prefecture de la Corse-du-Sud ;

Vu l'arrêté n° 2A 2022-07-21-00001 du 19 juillet 2022 portant mise en demeure à l'entreprise SCI
STELLA D'ORO, domiciliée Residence JOVASOL à BONIFACIO et représentée par la SCI Stella d'Oro,
d'interrompre les travaux qu'elle effectue sur les parcelles M n°729, commune de Bonifacio et de
régulariser sa situation administrative ;

Vu le rapport de manquement administratif dressé par le service biodiversité, eau et paysages de la
direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement en date en date du 29

Direction Régionale de l'Environnement ,de l'Aménagement et du Logement - 2A-2024-02-15-00003 - Arrêté portant abrogation de

l'arrêté n°2A 2022 07 21 00001 du 19 juillet 22 portant mise en demeure à l'entreprise SCI STELLA DORO représentée par SCI Stella

d'oro d'interrompre les travaux qu'elle effectue sur les parcelles section M n°729 commune de Bonifacio et de régulariser sa situation

administrative 

56



mars 2022 à l'encontre des activités de déboisement et de terrassement réalisés par l'entreprise SCI
STELLA d'ORO, sur les parcelles cadastrées section M n°729 sur la commune de Bonifacio, dont
l'entreprise SCI STELLA d'ORO a accusé réception le 04/05/2022 ;

Vu le diagnostic écologique du bureau d'étude Visu agissant pour le compte de la SCI STELLA d'ORO en
date d'octobre 2023 qualifiant les impacts des travaux sur le milieu naturel et les espèces protégées

et présentant les mesures d'évitement, réduction et d'accompagnement pour limiter l'impact sur
ces espèces et le milieu.

Vu le courrier d'engagement du respect et de la mise en œuvre des mesures d'évitement, réduction et
d'accompagnement signé par M. Filippeddu en qualité SCI STELLA d'ORO et M. Marcellesi en qualité
de la SAS « EPM » en date du 15 janvier 2024 ;

Vu la délibération du conseil municipal de Bonifacio validant la mise en œuvre d'un contrat d'obligation
réelle environnementale sur la parcelle n°729 entre la SCI STELLA d'OROet la marie de Bonifacio en
date du 4 décembre 2023 ;

Vu le courrier du Conservatoire du littoral en date du 25 janvier 2024 informant la DREAL du processus
d'acquisition de terrains en cours entre le Conservatoire du Littoral et la SCI STELLA d'ORO d'une
part et le Conservatoire du Littoral et la SAS de l'entrée du plateau et du mont « EPM » d'autre
part;

Considérant :

Que l'étude et l'analyse des atteintes à l'environnement ont montré que les impacts des travaux de
fouilles et de terrassement, à ce jour remis en état, ne sont pas suffisamment caractérisés pour
remettre en cause le bon accomplissement des cycles biologiques des espèces protégées
présentes.

• Que M. Filippeddu, gérant de la SCI STELLA d'ORO ainsi que M. Marcellesi, gérant de la SAS EPM
s'engagent à appliquer et à mettre en œuvre les mesures d'évitement, de réduction et
d'accompagnement présentées dans le diagnostic écologique du bureau d'étude Visu.

Que les mesures d'évitement seront mises en place pour éviter les risques de dégradation du site
par les pollutions (El).

Que les mesures de réduction des impacts (RI à RIO), rappelées aux pages 157 à 184 du diagnostic
écologique du bureau d'étude Visu, seront dispensées à différentes échelles : géographiques,
techniques et temporelles selon les phases du projet : pendant les travaux et pendant l'exploitation
et le fonctionnement de la construction à usage d'habitation.

Que La SCI STELLA d'ORO et la SAS EPM s'engagent :

o (l) à mettre en œuvre les mesures d'accompagnement (Cl à C3) telles que la rédaction
d'un plan d'actions en accord avec le Conservatoire du Littoral et la Mairie de Bonifacio afin
de remettre en état et en fonctionnement la parcelle de fouilles et afin de préserver
l'ensemble de l'écosystème.

o (2) A restaurer et à préserver le corridor écologique entre les deux étangs, à réaliser les
travaux d'obligations légales de débroussaillement en adaptant les pratiques dans le
respect des habitats remarquables.

o (3) S'engagent dans des mesures d'accompagnement complémentaires (Al à A4) qui
suivent :
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cession par la SAS EPM au Conservatoire du Littoral pour l'euro symbolique de
l'étang de Piantarella et ses rives immédiates ainsi que la coll'me située entre la
route d'accès à l'embarcadère de Piantarella et l'étang de Piantarella.

cession par la SCI STELLA d'ORO au Conservatoire du Littoral pour l'euro symbolique
la parcelle M n°776 d'une superficie de 14 723 m2 (provenant d'un détachement de
la parcelle M n°729, renommée M no775) qui couvre le site archéologique et un
large passage en bord de mer pour assurer la liaison piétonne entre la plage de
Piantarella et celle du petit Sperone.

Ces terrains feront l'objet d'un plan de gestion par le Conservatoire du Littoral

Que la pérennisation des mesures d'accompagnement et de réductions se traduira par la
conclusion d'une obligation réelle environnementale (ORE) entre la commune de Bonifacio et les
propriétaires (SCI STELLA d'ORO) de la parcelle M n°729.

Que les mesures de suivis écologiques seront effectives sur cinq ans incluant les parcelles
d'accompagnement.

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement
ARRETE

ARTICLE Ier - Abrogation de l'arrêté de mise en demeure n°2A 2022-07-21-00001 du 19 juillet 2022

L'arrêté préfectoral n°2A 2022-07-21-00001 du 19 juillet 2022 portant mise en demeure à l'entreprise SCI
STELLA D'ORO, domiciliée Residence JOVASOL à BONIFACIO et représentée par la SCI STELLA d'ORO,
d'interrompre les travaux qu'elle effectue sur les parcelles B 729, commune de Bonifacio et de régulariser
sa situation administrative.

ARTICLE 2 - Execution

Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le directeur régional de l'environnement,
de l'aménagement et du logement de Corse, le directeur départemental des territoires de la Corse-du-Sud
et le chef du service départemental de la Corse-du-Sud de l'Office français de la biodiversité, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de Corse-du-Sud.

Ajaccio le 1 5 FEV. 2024

Pour ^gy délégation,
• secrétaire généralLe

Xavi^ CZERWINSKI
les et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.. 421-5 du code de Justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours
contentieux devant le tribunal administratif de Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication. Le tribunal peut être saisi par
l'application « Télérecows citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

de Corse

Arrêté n°                                       du 
portant autorisation de capture avec relâcher immédiat 

d’espèces de reptiles et amphibiens protégés 

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du mérite

Vu la convention d’Aarhus sur l’accès à l’information, la participation du public au processus décisionnel et à l’accès à
la justice en matière d’environnement, signée le 25 juin 1998 ;

Vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastructure d’information
géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protection de l’environnement ;

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.120-1-1, L.411-1 et L.411-2, et R.411-1 à R.411-14, relatifs à
la conservation des espèces animales ou végétales protégées, et notamment aux interdictions afférentes ainsi
qu’aux dérogations susceptibles d’être délivrées ;

Vu le  code de l’environnement,  notamment son article  L.411-1 A I  relatif  au  versement des  données brutes  de
biodiversité acquises à l’occasion des études d’évaluation préalable ou de suivis des impacts réalisés dans le cadre
de l’élaboration de projets soumis à l’approbation de l’autorité administrative ;

Vu le  décret  n°  1997-34  du  15  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  déconcentration  des  décisions  administratives
individuelles ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales de
l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret n° 2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la faune et de
la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination du préfet de Corse, préfet de la
Corse-du-Sud (hors classe) – M. Amaury DE SAINT QUENTIN ; 

Vu l’arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et l’instruction des dérogations définies au
4° de l’article L.411-2 du code l’environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,
modifié ;

Préfecture de la Corse-du-Sud – Palais Lantivy – Cours Napoléon – 20188 Ajaccio cedex 9 – Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de  8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30
Adresse électronique : prefecture@corse-du-sud.gouv.fr – www.corse-du-sud.gouv.fr 
Facebook : @prefecture2a – Twitter : @Prefet2A

Direction Régionale de l'Environnement ,de l'Aménagement et du Logement - 2A-2024-02-15-00001 - Arrêté portant autorisation de

capture avec relâcher immédiat d�espèces de reptiles et amphibiens protégés 60



Vu l’arrêté  ministériel  du  18  décembre  2014  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des  dérogations  à
l’interdiction de capture de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être accordées par les préfets pour
certaines opérations pour lesquelles la capture est suivie d’un relâcher immédiat sur place ;

Vu l’arrêté ministériel du 06 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il
ne peut être dérogé qu’après avis du conseil national de la protection de la nature ;

Vu l’arrêté ministériel du 08 janvier 2021 fixant la liste des amphibiens et des reptiles représentés sur l’ensemble du
territoire métropolitain protégés sur l’ensemble du territoire national et les modalités de leur protection ;

Vu l’arrêté ministériel du 12 avril 2023 nommant Monsieur Jean-François BOYER, ingénieur général des ponts, des
eaux et des forêts, en qualité de directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Corse à compter du 15 mai 2023 ;

Vu l’arrêté ministériel  du 17 novembre 2023 portant nomination de Monsieur Nicolas SURUGUE, ingénieur hors
classe de l’agriculture et  de l’environnement en qualité  de directeur régional  adjoint  de l’environnement,  de
l’aménagement et du logement (région Corse) ;

Vu l’arrêté  n°2A  2022-04-28-00001  du  28  avril  2022  portant  autorisation  de  capture  avec  relâcher  immédiat
d’espèces de reptiles et amphibiens protégés ;

Vu l’arrêté n°2A-2023-05-24-00004 du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud en date du 16 mai 2023 portant
délégation  de  signature  à  Monsieur  Jean-François  BOYER,  directeur  régional  de  l’environnement,  de
l’aménagement et du logement de Corse ;

Vu l’arrêté n°2A-2023-12-08-00001 du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de
Corse  du  08  décembre  2023  portant  subdélégation  de  signature  aux  agents  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Corse ;

Vu la circulaire DNP n° 98-1 du 03 février 1998, complétée par les circulaires DNP n° 00-02 du 15 février 2000 et
DNP/CFF n° 2008-01 du 21 janvier 2008, relatives aux décisions administratives individuelles dans le domaine de
la chasse, de la faune et de la flore sauvages ;

Vu la circulaire du  22 août 2017  du ministre en charge de l’écologie relative à l’organisation et à la pratique du
contrôle par les services et établissements chargés de mission de police de l’eau et de la nature ;

Vu l’avis du Conseil national de la protection de la nature en date du 24 mars 2022 ;

Vu la consultation du public réalisée entre le 09 mars 2022 et le 24 mars 2022 inclus, sur le site de la préfecture de
Corse-du-Sud ;

Vu la demande de renouvellement de dérogation formulée par le conservatoire des espaces naturels de Corse en
date du 07 février 2022 (ONAGRE n°2017-00594-011-003) ;

Vu la demande de modification de l’arrêté préfectoral n° 2A 2022-04-28-00001 du 28 avril 2022 portant autorisation
de capture avec relâcher immédiat d’espèces de reptiles et amphibiens protégés formulée par le conservatoire
des espaces naturels de Corse en date du 08 février 2024 ;

Considérant :

Que cette demande de modification de l’arrêté préfectoral formulée par le CEN de Corse s’inscrit dans la perspective de la
mise en œuvre d’une action prévue au Plan National d’Action de la Tortue d’Hermann qui fera l’objet d’une prochaine
demande de dérogation au titre des espèces protégées pour un projet de translocation expérimentale en Corse en vue
d’un renforcement de population faisant suite à des incendies sur la commune de Bonifacio sur le secteur de Ventilegne ;
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Que ce projet de translocation expérimentale porté par le CEN de Corse en partenariat avec la SOPTOM et financé dans le
cadre du Fonds Vert par la DREAL de Corse nécessite des précautions sanitaires et génétiques préalablement à sa mise en
œuvre ;

Que les tortues d’Hermann pressenties ce projet de translocation ont été prélevées dans le milieu naturel en 2017 suite à
des incendies sur la commune de Bonifacio sur le secteur de Ventilegne pour leur sauvetage et gardées captives  et qu’elles
nécessitent ces précautions sanitaires et génétiques pour préserver les populations sauvages avant leur retour en milieu
naturel ;

Que  le  cycle  biologique  des  tortues  d’Hermann  et  leur  période  d’hibernation  ne  permettent  pas  de  réaliser  ces
prélèvements biologiques dans les délais prévus pour le projet de translocation (mars 2025) avant l’obtention des décisions
d’autorisation (décembre 2024) ; 

Que ces  prélèvements  biologiques seront réalisés  par  un vétérinaire  spécialisé  pour  cette espèce de reptiles  (Tortue
d’Hermann).

Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement

ARRETE

Article 1er - Bénéficiaires et champ d’application de l’arrêté     :    

L’article 1er de l’arrêté préfectoral n°2A-2022-04-28-00002 du 28 avril 2022 portant autorisation de capture avec relâcher
immédiat d’espèces de reptiles et amphibiens protégés est complété comme suit :

« Par ailleurs, en prévision d’un projet de renforcement de population de Tortues d’Hermann, le Conservatoire des espaces
naturels  Corse,  domicilié  871 avenue de  Borgo,  Maison Andreani,  20290 BORGO,  représenté  par  sa  directrice,  Mme
Fabienne GERARD,  est autorisé à faire réaliser des prélèvements biologiques (quels qu’ils  soient :  sanguins,  salivaires,
fèces,  peau,  etc.)  sur  des  individus  captifs  depuis  plusieurs  années  par  un  vétérinaire  spécialiste  de  cette  espèce,
uniquement à des fins d’études sanitaires et génétiques et seulement en vue de renforcements de population de Tortues
d’Hermann.
Seuls  les  prélèvements  biologiques  indispensables  aux  analyses  génétiques  et  à  la  recherche  de  diverses  maladies
notamment les herpès virus, les picornavirus, chlamydias, mycoplasmes seront réalisés. »

Le reste sans changement.

Article 2 -  Exécution     :  
Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et
du logement de Corse, le directeur départemental des territoires de la Corse-du-Sud et le chef du service départemental
de la Corse-du-Sud de l’office français de la biodiversité, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-
Sud.

Ajaccio le 13/02/2024

P/le préfet et par délégation

P/Le directeur régional de l’environnement et du logement

et par délégation

Le chef de l’unité biodiversité aquatique et terrestre

Voies  et  délais  de  recours -  Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  à  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia dans le
délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa  notification  ou  de  sa  publication.  Le  tribunal  peut  être  saisi  par  l’application
« Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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PRÉFET
DE LA CORSE-
DU-SUD
Liberté
Êsaiitê
Fraternité

Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

de Corse

Arrêté n° du
Portant autorisation de perturbation intentionnelle

d'espèces d'oiseaux protégées

Le Préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud

Chevalier de la Légion d'honneur
Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu la convention d'Aarhus sur l'accès à l'information, la participation du public au processus décisionnel et à l'accès à
la justice en matière d'environnement, signée le 25 juin 1998,

Vu la directive 2007/2/CE du 14 mars 2007, dite directive Inspire, qui vise à établir une infrastructure d'information
géographique dans la communauté européenne pour favoriser la protection de l'environnement ;

Vu la directive 2009/147/CE concernant la conservation des oiseaux sauvages ;

Vu le code de l'Environnement, notamment ses articles L 120-1-1, L 411-1 et L 411-2, et R.411-1 à R.411-14, relatifs à
la conservation des espèces animales ou végétales protégées, et notamment aux interdictions afférentes ainsi
qu'aux dérogations susceptibles d'etre délivrées ;

Vu le code de l'Environnement, notamment son article L 411-1 A l relatif au versement des données brutes de
biodiversité acquises à l'occasion des études d'évaluation préalable ou de suivis des impacts réalisés dans le cadre
de l'élaboration de projets soumis à l'approbation de l'autorité administrative,

Vu le décret n°1997-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à ('action des
services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2009-235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales de
l'environnement, de l'aménagement et du logement ;

Vu le décret n°2015-1201 du 29 septembre 2015 relatif aux dérogations aux mesures de protection de la faune et de
la flore et aux conseils scientifiques régionaux du patrimoine naturel ;

Vu le décret du président de la République du 15 février 2022 portant nomination de M. Amaury de SAINT-QUENTIN,
préfet hors-classe, en qualité de préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud;
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Vu l'arrêté ministériel du 9 juillet 1999 modifié fixant la liste des espèces de vertébrés protégés menacés d'extinction
en France et dont l'aire de répartition excède le territoire d'un département, modifié ;

Va ('arrêté ministériel du 12 décembre 2005 portant interdiction de la perturbation intentionnelle du Gypaète barbu,
modifié ;

Vu l'arrêté ministériel du 19 février 2007 fixant les conditions de demande et l'instruction des dérogations définies au
4° de l'article L.411-2 du code l'environnement portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,
modifié ;

Vu l'arrêté ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du territoire et les
modalités de leur protection, modifié ;

Vu l'arrêté ministériel du 6 janvier 2020 fixant la liste des espèces animales et végétales à la protection desquelles il ne
peut être dérogé qu'après avis du Conseil national de la protection de la nature ;

Vu l'arrêté ministériel du 12 avril 2023 nommant Monsieur Jean-François BOYER, ingénieur général des ponts, des eaux
et des forêts, en qualité de directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Corse à
compter du 15 mai 2023;

Vu l'arrêté du 17 novembre 2023 portant nomination de Monsieur Nicolas SURUGUE, ingénieur hors classe de
l'agriculture et de l'environnement en qualité de directeur régional adjoint de l'environnement, de l'aménagement
et du logement (région Corse) ;

Vu l'arrêté n°2A-2023-05-24-00004 du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud en date du 16 mai 2023 portant
delegation de signature à Monsieur Jean-François BOYER, directeur régional de l'environnement, de l'aménagement
et du logement de Corse ;

Vu l'arrêté n°2A-2023-12-08-00001 du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de
Corse du 08 décembre 2023 portant subdélégation de signature aux agents de la direction régionale de
l'environnement, de l'aménagement et du logement de Corse ;

Vu la circulaire DNP n°98-l du 03 février 1998, complétée par les circulaires DNP n°00-02 du 15 février 2000 et DNP/CFF
n°2008-01 du 21 janvier 2008, relatives aux décisions administratives individuelles dans le domaine de la chasse,
de la faune et de la flore sauvages ;

Vu la circulaire du 11 juin 2007 du ministre en charge de l'écologie relative à la publication et la mise en œuvre du
protocole du Système d'information de l'inventaire du Patrimoine naturel (SINP) ;

Vu la circulaire du 12 novembre 2010 du ministre en charge de l'écologie relative à l'organisation et à la pratique du
contrôle par les services et établissements chargés de mission de police de l'eau et de la nature ;

Vu demande de dérogation formulée par la SAS BIOPHONIA en date du 20 novembre 2023 (ONAGRE n°2022-00136-
040-005) ;

Vu l'avis favorable du Conseil national de la protection de la nature en date du 30 décembre 2023 ;

Vu la consultation du public réalisée entre le 11 janvier 2024 au 26 janvier 2024 inclus sur le site de la préfecture de
Corse-du-sud ;

Considérant :

que cette demande s'inscrit dans le cadre du programme de conservation en faveur du Gypaète barbu, menacé
d'extinction notamment du Life Gyprescue (action C5 « augmenter l'efficience du nourrissage artificiel en faveur du
Gypaète barbu », sous action C5.2 « diminuer les interactions spécifiques ») et du Plan National d'Action Gypaète
barbu 2010-2020 ;
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que le déclin des ressources alimentaires demeure la principale menace pour le Gypaète barbu en Corse ;

qu'il convenait de remédier au fait que les Grands Corbeaux confisquent la nourriture des jeunes Gypaètes barbus
immatures sur les plateformes de nourrissage mis en place par le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Corse ;

que le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Corse en charge de la mise en œuvre de ces programmes de
conservation des Gypaètes barbus a commandé cette étude au bureau d'étude Biophonia pour diminuer cette
interaction spécifique ;

que la méthode proposée : effarouchement acoustique n'est pas de nature à porter atteinte aux populations locales
de Grand corbeau et que cette étude garantit le maintien de cette espèce dans un état de conservation favorable ;

• que les données recueillies serviront à alimenter le Système d'information de l'inventaire du Patrimoine naturel
(SINP);

que l'équipe de terrain possède toutes les qualifications et références requises pour effectuer ces travaux de
recherche ;

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement,

ARRETE

Article Ier Bénéficiaire et champ d'apRlication de l'arrêté :

Le bureau d'étude SAS BIOPHONIA domicilié à Sualello, 20 232 OLETTA est autorisé, à perturber de façon intentionnelle les
espèces d'oiseaux protégées visées à l'article 2, dans le cadre des programmes de conservation du Gypaète barbu, espèce
particulièrement menacée d'extinction.

Cette étude s'inscrit dans le cadre du programme Life Gyprescue (action C5 « augmenter l'efficience du nourrissage artificiel
en faveur du Gypaète barbu », sous action C5.2 « diminuer les interactions spécifiques ») et du Plan National d'Actions en
faveur des Gypaètes barbus (2010-2020). En effet, le déclin des ressources alimentaires demeure la principale menace pour
le Gypaète barbu en Corse. Or, les corbeaux noirs confisquent la nourriture des jeunes Gypaètes barbus immatures sur les
plate-formes de nourrissage mis en place par le Syndicat Mixte du Parc Naturel Régional de Corse.

Cette étude vise à développer et tester un dispositif d'effarouchement acoustique du Grand corbeau (Corvus Corax) sur les
placettes de nourrissage en faveur du Gypaète barbu (Gypaetus barbatus). Elle consiste à vérifier la faible incidence des
dispositifs d'effarouchement acoustique sur les autres espèces protégées fMilan royal (Milvus milvus). Aigle royal (Aquila
chrysaetos) et Gypaète barbu (Gypaetus barbatus).

Article 2 - Les espèces protégées concernées :

Les espèces d'oiseaux protégées, objet de la présente dérogation, sont les suivants :

Nom commun

Grand corbeau

Milan royal

Aigle royal

Gypaète barbu

Nom scientifique

Corvus corax

Milvus milvus

Aquila chryaetos

Gypaetus barbatus
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Article 3 -J'ersonnes habilitées :

La présente dérogation est délivrée au Bureau d'étude SAS BIOPHONIA pour ses salariés dans le cadre de son activité
professionnelle, dont la liste est la suivante :

Salarié Poste Formation

Juliette Linossier Présidente Doctorat en Bioacoustique

Léo Papet Directeur général Doctorat en Bioacoustique

Clément Cornée Directeur général Doctorat en Bioacoustique

Tanguy Lois Stagiaire M 2 Master 2 Gestion de l'Environnement- Expertise et
gestion environnement littoral

Manon Ducrettet Doctorante Cifre Thèse en bioacoustique en cours

Article 4 - La durée et la localisation :

La dérogation accordée par le présent arrêté est valable à compter de la date de signature et jusqu'au 30 juin 2024.

Le périmètre d'étude concerne le département de la Corse-du-Sud.

Article 5 - Les modalités de réalisation particulières (tests bioacoustigues) :

Selon les protocoles établis, l'expérimentation consiste à diffuser à couvert des signaux sonores de détresse interspécifiques

à l'aide d'enceintes camouflées disposées préalablement et en l'absence d'oiseaux, à proximité des placettes de nourrissage.
Elle consiste aussi à étudier à couvert les comportements des oiseaux. Les scènes seront filmées.

Toutes les précautions seront prises pour limiter au strict nécessaire le dérangement des oiseaux.

Les expérimentations seront réalisées jusqu'au 30 juin 2024 et les lieux seront choisis en concertation avec les agents du
parc naturel régional de Corse en fonction du statut de reproduction des Gypaètes barbus.

L'équipe attendra que le Gypaète barbu soit posé sur la placette de nourrissage avant de diffuser le signal. Le signal sera
autorisé à la diffusion si d'autres espèces (Milan royal. Aigle royal et Grand Corbeau) sont présents aux alentours. Le Gypaète,

le Milan royal et l'Aigle royal ne devraient pas réagir à la diffusion de ces signaux, s'ils réagissent l 'experimentation sera
immédiatement stoppée.

Le matériel sera retiré en l'absence des oiseaux.

Article 6 - Le compte-rendu des opérations :

Le bénéficiaire fera parvenir à la DREAL, un compte-rendu final détaillé des opérations effectuées avant le 30 novembre
2024. Ce rapport sera adressé en un exemplaire numérique.

Dans le cadre du partage des données de biodiversité issu des réglementations sur la diffusion des connaissances
environnementales (Convention d'Aarhus, Directive INSPIRE, Stratégie nationale pour la biodiversité), une attention
particulière sera apportée à la qualité et la valorisation des données.

Le Bureau d'étude SAS BIOPHONIA s'engage ainsi à reverser au système d'information de l'inventaire du patrimoine naturel
(SINP) l'ensemble des données brutes d'occurrence de taxon (renseignement des métadonnées du jeu de données,
versement des données élémentaires d'échanges) récoltées dans le cadre du protocole de suivi de la population concernée

par cette dérogation, avec le compte-rendu final des opérations.

La mise à disposition de ces données doit se faire sur une plate-forme habilitée (régionale ou à défaut, nationale) disponible
à l'adresse httDS://deDot-legal-biodiversite.naturefrance.fr/.
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Un modèle de fichier au format attendu pour le versement peut être fourni par la DREAL

Concernant la sensibilité des espèces, les données élémentaires d'échange à verser comporteront tous les attributs
disponibles à l'origine avec leur précision géographique maximale disponible mais un floutage peut-être appliqué par la
plate-forme SINP lors de la diffusion des données en fonction de la liste régionale des espèces sensibles validée en CSRPN ;
à défaut c'est la liste nationale qui s'applique. Ainsi les métadonnées décrivant le jeu de données et l'utilisation des données
non sensibles seront alors couvertes par la licence ouverte du SINP et l'utilisation des données sensibles sera elle couverte
par la licence fermée du SINP.

Article 7- Suivi et contrôles administratifs

Conformément à la circulaire du 12 novembre 2010 relative à l'organisation et à la pratique du contrôle par les services et
établissements chargés de mission de police de l'eau et de la nature, les contrôles des travaux et activités faisant l'objet des
prescriptions environnementales porteront sur :

le respect de l'ensemble des conditions d'octroi de la dérogation,
• les documents de suivis et de bilan.

Article 8 : Modifications, suspensions, retrait, renouvellement

L'arrêté de dérogation pourra être modifié, suspendu ou retiré si l'une des obligations faites au bureau d'étude SAS
BIOPHONIA n'était pas respectée.
En particulier, en cas de constat du non-respect des conditions par une des personnes mentionnée^ à l'artide 3, la dérogation
lui serait retirée.

La modification, la suspension ou le retrait ne feront pas obstacle à d'éventuelles poursuites, notamment au titre de l'article
L.415-1 à 5 du code de l'environnement.

En tant que de besoin, les modifications prendront la forme d'un avenant ou d'un arrêté modificatifet seront effectives à la
notification de l'acte au bureau d'étude SAS BIOPHONIA et aux personnes concernées par la modification.

Les éventuelles prorogations ou renouvellements sont soumis au strict respect de la mise en œuvre de l'ensemble du présent
arrêté.

Article 9 : Droit des tiers

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. En particulier, cet arrêté ne vaut pas autorisation de
pénétration dans des propriétés closes relevant de la Loi du 29 décembre 1892, modifiée, ou de la Loi n°43-374 du 08 juillet
1943.

Article 10 - L'exécution :

Le secrétaire général de la préfecture de la Corse-du-Sud, le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du
logement de Corse et le chef du service départemental de la Corse-du-Sud de l'Office français de la Biodiversité, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud.

^

Voles et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R. 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire
l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de so publication.
Le tribunal peut être saisi par l'application « Télérecours citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr.
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Direction Régionale de l'Environnement ,de

l'Aménagement et du Logement

2A-2024-02-15-00002

15/02/2024  

Arrêté préfectoral d'autorisation

environnementale relatif à l'exploitation par EDF

PEI de la centrale de production d'électricité,

située au lieu-dit Ricanto sur le territoire de la

commune d'Ajaccio.
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